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Technique des champs TA 4/89

Pour une boîte à vitesse

Les conditions à remplir
Edwin Stadler, Station fédérale de recherches (FAT), 8356 Tänikon

La boîte à vitesses avec des de-
mi-vitesses enclenchables sous
charge se rencontre de plus en
plus souvent sur les tracteurs
de moyenne puissance. Le nombre

de vitesses se double sur
certaines boites à vitesses pro¬

posant jusqu'à 48 vitesses
avant.
Si l'on regarde leur étagement
et leur utilisation d'un côté pratique,

on peut se demander si l'on
ne confond pas quantité avec
qualité. Qu'attendons-nous d'une
bonne boîte à vitesses et combien

de vitesses sont nécessaires?

Le nombre de vitesses nécessaire

est dépendant de l'utilisation

du tracteur. Dans la plupart
des cas une boîte de 12 à 15
vitesses suffit. La majorité des

travaux s'effectuent entre 4 et
12 km/h, cinq vitesses bien
réparties doivent couvrir ces
besoins. Un seul levier travaillant
dans une suite logique et appartenant

si possible au même
groupe devrait suffire. Dans cet¬

te même gamme de vitesses on
devrait également trouver l'équivalent

en marche arrière. Une
synchronisation entre la marche
arrière et la marche avant est un

avantage pour l'utilisation du
frontal ou de la fourche arrière.
La récolte du maïs en marche
arrière exige un bon étagement
entre 3 et 6 km/heure.
La répartition des vitesses pour
les transports a pris de l'importance

lors du passage de 25 à

30 km/h. Afin de démarrer en
pente avec une lourde charge, la

première vitesse sur route
devrait se situer entre 7 et 8 km/h
et ne devrait pas dépasser 10
km/h. On devrait ensuite en 4 ou
5 pas, à l'aide d'un seul levier,
arriver à 30 km/h. Une boîte à 4
vitesses seulement saute
généralement de 20 à 30 km/h entre
la troisième et la quatrième
vitesse. Des demi-vitesses ou
une cinquième vitesse sont
dans ce cas une solution
intéressante.

Une vitesse en dessous de 4
km/h est utile pour les exploitations

avec cultures et nécessaire
en maraîchage pour l'utilisation

de la bêcheuse, des plan-
teuses et des récolteuses totales

etc. Un diagramme des
vitesses clair est utile afin d'utiliser

le meilleur rapport.
L'électronique dans ce cas peut
apporter une aide importante
par l'affichage de la vitesse
sous forme digitale.
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Des demi-vitesses ou une cinquième vitesse sont judicieuses pour un bon
échelonnement surtout entre 25 et 30 km/h.
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